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ÉCOLE RÉGIONALE POST-UNIVERSITAIRE D’AMÉNAGEMENT 

ET DE GESTION INTEGRÉS DES FORÊTS ET TERRITOIRES 

TROPICAUX 

- ÉRAIFT - 

Centre de Catégorie II sous les auspices de l’UNESCO 

 L’ERAIFT participe à l’atelier de lancement de l’étude sur le capital 

forestier national, Kinshasa 14 Mars 2023 

 

Représentée par Mr. Timothée BESISA, Assistant 

de Recherche et Doctorant, l’ERAIFT a participé 

à cet atelier tenu à Kinshasa, le mardi 14 mars 

2023, à la résidence Saint Pierre Claver.  

L’objectif principal de cet atelier était de 
présenter aux différentes parties prenantes 
l’approche méthodologique ainsi que les 
résultats attendus de l’étude.  

 
Cette étude portant sur le capital forestier national va contribuer à déterminer les potentiels écologiques, 
économiques et sociaux des massifs forestiers pour l’ensemble de la République Démocratique du Congo 
(RDC). De manière spécifique, elle va produire des informations cartographiques réunies dans un atlas 
commenté et va aussi formuler des propositions pertinentes et concrètes sur le développement 
(affectations) des différents types de forêts du pays.
 
Prévue pour une année, cette étude a un caractère intégré et est basée sur les données existantes. Elle est 
mise en œuvre par FRM (Forêt Ressource Management) à travers une équipe multidisciplinaire appuyé 
par un comité technique de suivi composé des représentants des différentes catégories des parties 
prenantes (institutions nationales, secteur privé, la société civile, partenaires techniques et financiers et 
les institutions de recherche scientifique).  
 
Ce travail s’ajoute à d’autres études du programme d’Appui à la Réforme de l’Aménagement du Territoire, 
parmi lesquelles l’étude sur les potentiels agricoles nationaux. L’ensemble des résultats issus de ces 
différentes études serviront à doter la RDC de sa première loi sur l’aménagement du territoire pour un 
développement harmonieux. 
 
L’ERAIFT remercie les ministères sectoriels notamment de l’Aménagement du territoire, de 

l’Environnement et développement Durable ainsi que ses partenaires techniques et  financiers dont, le 

PNUD, CAFI et FRM pour l’avoir impliquée dans ce programme visant la gestion durable des ressources 

forestières.  

 


